




















Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 27 MARS 2025

CC2025_060 : Finances /  Autorisation de programme et crédits  de
paiement pour financer le centre de tri auprès de la
SPL dédiée au transport, au tri et au conditionnement
des collectes sélectives d'emballages : création

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  sept  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle du Panoramique, Avenue de la République, 13150
Tarascon,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et
suivant la convocation en date du 13 mars 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Madame  Sophie  ASPORD,  Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Catherine
BALGUERIE-RAULET, Monsieur Julien BESANÇON, Monsieur Guy BONO, Monsieur
Fabien  BOUILLARD,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Monsieur  Olivier  DEBICKI,
Madame  Séverine  DELLANEGRA,  Madame  Françoise  FAVIER,  Madame  Marie-
Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,  Madame  Mandy  GRAILLON,
Monsieur  Robert  ISNARD,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Lucien
LIMOUSIN,  Madame Clotilde  MADELEINE,  Madame Valérie  MARTEL-MOURGUES,
Monsieur Michel NAVARRO, Madame Anne-Claire ORIOL, Madame Laurie PONS,
Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI,
Monsieur  Pierre  RAVIOL,  Madame  Christiane  SALLE,  Monsieur  Erick  SOUQUE,
Madame Tania TEIXIER

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Paule BIROT-VALON (pouvoir donné à Monsieur Erick SOUQUE)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Monsieur Jean-Michel JALABERT)
● Madame  Céline  CHIOUSSE  (pouvoir  donné  à  Madame  Séverine
DELLANEGRA)
● Madame Claire DE CAUSANS (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)
● Monsieur Frédéric IMBERT (pouvoir donné à Monsieur Pierre RAVIOL)
● Monsieur Nicolas KOUKAS (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS  (pouvoir  donné  à  Madame  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA)
● Monsieur Guy LUPERINI (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Fabien
BOUILLARD)
● Monsieur Geoffrey MORRA (pouvoir donné à Monsieur Julien BESANÇON)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Sébastien ABONNEAU
● Madame Lucie BARZIZZA
● Madame Dominique BONNET



● Madame Olga MARTINEZ
● Monsieur Serge MEYSSONNIER
● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   27 MARS 2025  

CC2025_060 : Finances /  Autorisation de programme et crédits  de
paiement pour financer le centre de tri auprès de la
SPL dédiée au transport, au tri et au conditionnement
des collectes sélectives d'emballages : création

Rapporteur : Madame Mandy GRAILLON

Nomenclature ACTES : 7.1

Les collectivités du bassin rhodanien, défini dans le SRADDET, se sont réunies
autour d’un projet de création d’un centre de tri des emballages ménagers et
des papiers. 
Étant  donné  le  manque  actuel  de  centres  de  tri  à  l’intérieur  du  bassin
rhodanien, il est devenu nécessaire de créer un outil moderne permettant de
prendre en compte l’extension des consignes de tri.
Une  étude  préalable  a  été  menée  et  10  EPCI  ont  finalement  décidé  de  se
grouper au sein d’une Société Publique Locale (SPL), pour gérer ensemble le tri
des emballages ménagers et des papiers.
Cette SPL a la  charge de concevoir,  construire  et  exploiter  un centre  de tri
modernisé.  En vue de financer les travaux d’investissement nécessaires à la
construction de cet équipement, il est nécessaire de créer une autorisation de
programmes et crédits de paiement aux budgets 2025, 2026 et 2027. 
Cette opération prévue sur  les  exercices 2025,  2026 et 2027 est  estimée à
3 230 000 € HT.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
Vu la délibération CC2023_049 du 15 mars 2023 approuvant les statuts et  le
pacte d’actionnaires de la Société Publique Local (S.P.L.) dédiée au transport, au
tri  et  au  conditionnement  des  collectes  sélectives  d'emballages  ainsi  que  la
désignation  des  membres  amenés  à  siéger  au  conseil  d’administration  et  à
l’assemblée générale ;
Vu la délibération CC2023_145 du 15 novembre 2023 approuvant la modification
des statuts et du pacte d'actionnaires de la Société Publique Locale dédiée au
transport, au tri et au conditionnement des collectes sélectives d'emballages ; 
Considérant que cette opération dont la réalisation est prévue sur les exercices
2025, 2026, 2027 est estimée à 3 230 000 € HT  ; 
Considérant  qu’en  application  de  l’article  L2311-3  du  CGCT,  la  section
investissement  du  budget  peut  comprendre  des  autorisations  de  programme.
Chaque autorisation  de  programme comporte  la  réalisation  prévisionnelle  par
exercice  des  crédits  de  paiement  correspondants.  Les  autorisations  de
programme et leurs révisions éventuelles sont présentées par le président. Elles
sont  votées  par  le  conseil  communautaire,  par  délibération  distincte,  lors  de
l’adoption  du  budget  de  l’exercice  ou  des  décisions  modificatives.  Les
autorisations  de  programme  correspondent  à  des  dépenses  à  caractère
pluriannuel  se  rapportant  à  une  immobilisation  ou  à  un  ensemble
d’immobilisations  déterminées,  acquises  ou  réalisées  par  la  communauté
d’agglomération ;
Considérant que le regroupement de 10 EPCI  du bassin  rhodanien via la  SPL



permettra  de  disposer  d’un  centre  de  tri  moderne  adapté  à  l’extension  des
consignes de tri des emballages et des papiers ;
Considérant que le regroupement de 10 EPCI du bassin rhodanien permettra aux
membres de la SPL de gérer leur déchets à l’intérieur du bassin rhodanien selon
les préconisations du SRADDET tout en en maîtrisant les coûts sur une période
longue.
Il  est  demandé au Conseil  Communautaire de retenir  cette  opération sous la
forme d’une autorisation de programme et de crédits de paiements de la façon
suivante : 

AP-2025-01

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1  -  DÉCIDER de  créer  l’autorisation  de  programme  et  les  crédits  de
paiement afin de financer la construction du centre de tri auprès de de la
SPL  dédiée  au  transport,  au  tri  et  au  conditionnement  des  collectes
sélectives d'emballages tels que présentés ci-dessus ;
2 - PRÉCISER que les crédits de paiement nécessaires sont inscrits au
budget principal.

Pour (38) : Mesdames et Messieurs :
Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,  Catherine BALGUERIE-RAULET,  Julien
BESANÇON,  Paule BIROT-VALON,  Guy BONO,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,
Céline CHIOUSSE,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE  CAUSANS,  Olivier DEBICKI,
Séverine DELLANEGRA,  Françoise FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-COCCIA,  Cyril
GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Frédéric IMBERT,  Robert ISNARD,  Jean-Michel
JALABERT,  Nicolas KOUKAS,  Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Guy
LUPERINI,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-
MOURGUES, Geoffrey MORRA, Michel NAVARRO, Anne-Claire ORIOL, Laurie PONS,
Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Mohamed RAFAI,  Pierre RAVIOL,  Christiane
SALLE, Erick SOUQUE, Tania TEIXIER
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.



Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 27 MARS 2025

CC2025_061 : Finances /  Autorisation de programme et crédits  de
paiement  pour  les  travaux  de  réhabilitation  et  de
régulation  du  canal  de  la  Haute-Crau  -  phase  2
tronçon Mas d'Artaud : révision

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  sept  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle du Panoramique, Avenue de la République, 13150
Tarascon,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et
suivant la convocation en date du 13 mars 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Madame  Sophie  ASPORD,  Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Catherine
BALGUERIE-RAULET, Monsieur Julien BESANÇON, Monsieur Guy BONO, Monsieur
Fabien  BOUILLARD,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Monsieur  Olivier  DEBICKI,
Madame  Séverine  DELLANEGRA,  Madame  Françoise  FAVIER,  Madame  Marie-
Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,  Madame  Mandy  GRAILLON,
Monsieur  Robert  ISNARD,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Lucien
LIMOUSIN,  Madame Clotilde  MADELEINE,  Madame Valérie  MARTEL-MOURGUES,
Monsieur Michel NAVARRO, Madame Anne-Claire ORIOL, Madame Laurie PONS,
Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI,
Monsieur  Pierre  RAVIOL,  Madame  Christiane  SALLE,  Monsieur  Erick  SOUQUE,
Madame Tania TEIXIER

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Paule BIROT-VALON (pouvoir donné à Monsieur Erick SOUQUE)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Monsieur Jean-Michel JALABERT)
● Madame  Céline  CHIOUSSE  (pouvoir  donné  à  Madame  Séverine
DELLANEGRA)
● Madame Claire DE CAUSANS (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)
● Monsieur Frédéric IMBERT (pouvoir donné à Monsieur Pierre RAVIOL)
● Monsieur Nicolas KOUKAS (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS  (pouvoir  donné  à  Madame  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA)
● Monsieur Guy LUPERINI (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Fabien
BOUILLARD)
● Monsieur Geoffrey MORRA (pouvoir donné à Monsieur Julien BESANÇON)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Sébastien ABONNEAU
● Madame Lucie BARZIZZA
● Madame Dominique BONNET



● Madame Olga MARTINEZ
● Monsieur Serge MEYSSONNIER
● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   27 MARS 2025  

CC2025_061 : Finances /  Autorisation de programme et crédits  de
paiement  pour  les  travaux  de  réhabilitation  et  de
régulation  du  canal  de  la  Haute-Crau  -  phase  2
tronçon Mas d'Artaud : révision

Rapporteur : Madame Mandy GRAILLON

Nomenclature ACTES : 7.1

En vue de la réalisation des travaux de réhabilitation et de régulation du canal
de la Haute-Crau pour son tronçon Mas d’Artaud,  prévue sur les exercices 2024,
2025 et 2026 et estimés à 1 480 116 € HT soit 1 776 139 € TTC, le conseil
communautaire réuni le 19 septembre 2024 a décidé par délibération de créer
une  autorisation  de programme et  crédits  de  paiement  (APCP)  aux  budgets
2024, 2025 et 2026.
Les premiers engagements financiers ont bien été réalisés en 2024 mais n’ont
pas encore été facturés et mandatés, il est ainsi nécessaire de réviser l’APCP
pour reporter les montants. 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu l’article  50  du  décret  n°2006-504  du  3  mai  2006  portant  application  de
l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales
de propriétaires ; 
Vu la délibération CC 2024_090 du conseil communautaire d’ACCM du  20 juin
2024 approuvant  la  prise  en  charge  par  ACCM de  la  maîtrise  d’ouvrage  des
études et travaux de restauration du canal de la Haute-Crau pour le tronçon du
Mas d’Artaud, en substitution de l’ASA d’irrigation de la Haute-Crau ;
Vu  la  délibération  CC  2024_147  du  conseil  communautaire  d’ACCM  du  19
septembre 2024 décidant de la création d’une autorisation de programme et des
crédits de paiement pour l’opération de réhabilitation du tronçon Mas d’Artaud ;
Considérant que cette opération dont la réalisation est prévue sur les exercices
2024, 2025 et 2026 est estimée à 1 480 116 € HT soit 1 776 139 € TTC, répartie
entre les différents partenaires financiers (État, Conseil Départemental, Région
Sud, ASA et ACCM) , et que l’autofinancement d’ACCM prévu à 13 % est estimé à
192 391€ HT ;
Considérant que l’engagement pour le lancement de la maîtrise d’œuvre a été
réalisé en octobre 2024, et que la consultation des entreprises pour les travaux
sera réalisée au 2ème  trimestre 2025 en vue du début des travaux en octobre
2025.
En application de l’article L2311-3 du Code général des collectivités territoriales,
la  section  investissement  du  budget  peut  comprendre  des  autorisations  de
programme.  Chaque  autorisation  de  programme  comporte  la  répartition
prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants.
Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées
par le président. Elles sont votées par le conseil communautaire, par délibération
distincte,  lors  de  l’adoption  du  budget  de  l’exercice  ou  des  décisions



modificatives. Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à
caractère  pluriannuel  se  rapportant  à  une  immobilisation  ou  à  un  ensemble
d’immobilisations  déterminées,  acquises  ou  réalisées  par  la  communauté
d’agglomération.
Il est demandé au conseil communautaire de réviser l’autorisation de programme
et de crédits de paiement de la façon suivante : 

• Délibération APCP CC 2024_147 du 19 septembre 2024 :
Total AP CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

Budget
principal

Clef
budget
1D24058

HT 1 480 116
€ 95 381 € 923 157 € 461 578 € 1 480 116

€ 
TTC 1 776 139

€ 114 457 € 1 107 788 € 553 894 € 1 776 139 € 

• Révision nécessaire :
Total AP CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

Budget
principal

Clef
budget
1D24058

HT 1 480 116
€ - 923 157 € 556 959

€
1 480 116

€ 
TTC 1 776 139

€ - 1 107 788 € 668 351 € 1 776 139 € 

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,
1  - VALIDER la  révision  de  l’autorisation  de  programme  et  des  crédits  de
paiement pour l’opération de réhabilitation du canal de la Haute Crau, phase 2
tronçon Mas d’Artaud, tels que présentés ci-dessus ;
2 - PRÉCISER que les crédits de paiement nécessaires sont inscrits au budget
principal.

Pour (38) : Mesdames et Messieurs :
Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,  Catherine BALGUERIE-RAULET,  Julien
BESANÇON,  Paule BIROT-VALON,  Guy BONO,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,
Céline CHIOUSSE,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE  CAUSANS,  Olivier DEBICKI,
Séverine DELLANEGRA,  Françoise FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-COCCIA,  Cyril
GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Frédéric IMBERT,  Robert ISNARD,  Jean-Michel
JALABERT,  Nicolas KOUKAS,  Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Guy
LUPERINI,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-
MOURGUES, Geoffrey MORRA, Michel NAVARRO, Anne-Claire ORIOL, Laurie PONS,
Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Mohamed RAFAI,  Pierre RAVIOL,  Christiane
SALLE, Erick SOUQUE, Tania TEIXIER
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.



Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 27 MARS 2025

CC2025_062 : Finances / Autorisation de programme et de crédits de
paiement  pour  le  financement  des  opérations  de
travaux déléguées à la SPL Agate dans le cadre du
projet de rénovation urbaine de Barriol : création

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  sept  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle du Panoramique, Avenue de la République, 13150
Tarascon,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et
suivant la convocation en date du 13 mars 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Madame  Sophie  ASPORD,  Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Catherine
BALGUERIE-RAULET, Monsieur Julien BESANÇON, Monsieur Guy BONO, Monsieur
Fabien  BOUILLARD,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Monsieur  Olivier  DEBICKI,
Madame  Séverine  DELLANEGRA,  Madame  Françoise  FAVIER,  Madame  Marie-
Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,  Madame  Mandy  GRAILLON,
Monsieur  Robert  ISNARD,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Lucien
LIMOUSIN,  Madame Clotilde  MADELEINE,  Madame Valérie  MARTEL-MOURGUES,
Monsieur Michel NAVARRO, Madame Anne-Claire ORIOL, Madame Laurie PONS,
Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI,
Monsieur  Pierre  RAVIOL,  Madame  Christiane  SALLE,  Monsieur  Erick  SOUQUE,
Madame Tania TEIXIER

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Paule BIROT-VALON (pouvoir donné à Monsieur Erick SOUQUE)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Monsieur Jean-Michel JALABERT)
● Madame  Céline  CHIOUSSE  (pouvoir  donné  à  Madame  Séverine
DELLANEGRA)
● Madame Claire DE CAUSANS (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)
● Monsieur Frédéric IMBERT (pouvoir donné à Monsieur Pierre RAVIOL)
● Monsieur Nicolas KOUKAS (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS  (pouvoir  donné  à  Madame  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA)
● Monsieur Guy LUPERINI (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Fabien
BOUILLARD)
● Monsieur Geoffrey MORRA (pouvoir donné à Monsieur Julien BESANÇON)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Sébastien ABONNEAU
● Madame Lucie BARZIZZA
● Madame Dominique BONNET



● Madame Olga MARTINEZ
● Monsieur Serge MEYSSONNIER
● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   27 MARS 2025  

CC2025_062 : Finances / Autorisation de programme et de crédits de
paiement  pour  le  financement  des  opérations  de
travaux déléguées à la SPL Agate dans le cadre du
projet de rénovation urbaine de Barriol : création

Rapporteur : Madame Mandy GRAILLON

Nomenclature ACTES : 7.1

ACCM, pilote du projet de rénovation urbaine du quartier de Barriol retenu par
l’Agence  Nationale  de  la  Rénovation  Urbaine (ANRU) a  délégué sa  maitrise
d’ouvrage à la SPL AGATE dans le cadre d’une concession d’aménagement tri-
partite avec la commune d’Arles pour la réalisation de certaines opérations. La
durée prévisionnelle de la concession étant de six ans, le conseil communau-
taire est sollicité pour approuver la création d’autorisation de programme et de
crédits de paiement pour le financement des opérations de travaux délégués à
la SPL Agate.
Pour rappel, les  autorisations de programme (AP) constituent la limite supé-
rieure des dépenses pouvant être engagées, les  crédits de paiement  (CP) re-
présentent la limite supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées ou
payées pendant l’année. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l’article
L2311-3-,  selon lequel la section investissement budget peut comprendre des
autorisations  de  programme.  Chaque  autorisation  comporte  la  répartition
prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants.
Vu la  délibération  CC2025_004  du 27 février 2025 relative à l’approbation du
traité de concession d'aménagement avec la SPL Agate et la Ville d'Arles portant
sur la mise en œuvre d'une partie des opérations du projet de rénovation urbaine
du quartier Barriol.
Considérant que ces opérations, sont programmées sur la période 2025-2030, et
se  retrouvent  sur  le  budget  principal  et  les  budgets  annexes  de  l’eau  et  de
l’assainissement,
Considérant la répartition et le phasage suivant:
Aménagement de la place du marché
Cette  opération,  d’un  montant  prévisionnel  de  9  608  316  €,  bénéficie  de  la
subvention ANRU de 2 437 032 € intégrée dans la concession, le solde étant
financé en fonds propres ACCM, au titre de sa participation, soit 6 640 917,60 €.

Travaux de renouvellement, extension , dévoiement de réseaux humides
Cette opération, d’un montant prévisionnel de 6 277 224 €, non programmée



dans la maquette ANRU, est financée à 100 % en fonds propres ACCM, Elle se
décline sur le budget principal (partie pluvial) et sur les budgets annexes eau et
assainissement, étant précisé que les budgets annexes sont comptabilisés en HT.

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER  la création de  l’autorisation d’engagement et les crédits de
paiement telle que présentée ci-dessus ;
2 - PRÉCISER  que les crédits de paiement nécessaires seront inscrits sur les
différents budgets concernés à compter de 2026.

Pour (37) : Mesdames et Messieurs :
Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,  Catherine BALGUERIE-RAULET,  Julien
BESANÇON,  Paule BIROT-VALON,  Guy BONO,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,
Céline CHIOUSSE,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE  CAUSANS,  Olivier DEBICKI,
Séverine DELLANEGRA, Françoise FAVIER, Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, Mandy
GRAILLON,  Frédéric IMBERT,  Robert ISNARD,  Jean-Michel JALABERT,  Nicolas
KOUKAS,  Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Guy LUPERINI,  Nathalie
MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-MOURGUES,  Geoffrey
MORRA,  Michel NAVARRO,  Anne-Claire ORIOL,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,
Gérard QUAIX,  Mohamed RAFAI,  Pierre RAVIOL,  Christiane SALLE,  Erick SOUQUE,
Tania TEIXIER
Abstentions (1) : Madame/Monsieur :
Cyril GIRARD
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 27 MARS 2025

CC2025_063 : Finances /  Autorisation de programme et crédits  de
paiement pour les aides à la pierre sur fonds propres,
attribuées en faveur du logement locatif social et de
l'accession sociale à la propriété : modification de la
délibération 2024_040

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  sept  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle du Panoramique, Avenue de la République, 13150
Tarascon,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et
suivant la convocation en date du 13 mars 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Madame  Sophie  ASPORD,  Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Catherine
BALGUERIE-RAULET, Monsieur Julien BESANÇON, Monsieur Guy BONO, Monsieur
Fabien  BOUILLARD,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Monsieur  Olivier  DEBICKI,
Madame  Séverine  DELLANEGRA,  Madame  Françoise  FAVIER,  Madame  Marie-
Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,  Madame  Mandy  GRAILLON,
Monsieur  Robert  ISNARD,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Lucien
LIMOUSIN,  Madame Clotilde  MADELEINE,  Madame Valérie  MARTEL-MOURGUES,
Monsieur Michel NAVARRO, Madame Anne-Claire ORIOL, Madame Laurie PONS,
Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI,
Monsieur  Pierre  RAVIOL,  Madame  Christiane  SALLE,  Monsieur  Erick  SOUQUE,
Madame Tania TEIXIER

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Paule BIROT-VALON (pouvoir donné à Monsieur Erick SOUQUE)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Monsieur Jean-Michel JALABERT)
● Madame  Céline  CHIOUSSE  (pouvoir  donné  à  Madame  Séverine
DELLANEGRA)
● Madame Claire DE CAUSANS (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)
● Monsieur Frédéric IMBERT (pouvoir donné à Monsieur Pierre RAVIOL)
● Monsieur Nicolas KOUKAS (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS  (pouvoir  donné  à  Madame  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA)
● Monsieur Guy LUPERINI (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Fabien
BOUILLARD)
● Monsieur Geoffrey MORRA (pouvoir donné à Monsieur Julien BESANÇON)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Sébastien ABONNEAU
● Madame Lucie BARZIZZA



● Madame Dominique BONNET
● Madame Olga MARTINEZ
● Monsieur Serge MEYSSONNIER
● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   27 MARS 2025  

CC2025_063 : Finances /  Autorisation de programme et crédits  de
paiement pour les aides à la pierre sur fonds propres,
attribuées en faveur du logement locatif social et de
l'accession sociale à la propriété : modification de la
délibération 2024_040

Rapporteur : Madame Mandy GRAILLON

Nomenclature ACTES : 7.1

Au titre de sa compétence habitat et de la mise en œuvre du programme local
de  l’habitat  (PLH),  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM) accorde des aides à la pierre en faveur du logement social,
de l’hébergement d’urgence et de l’accession sociale. Chaque exercice faisant
l’objet  d’une  enveloppe  financière,  ACCM  a  retenu cette  action  de  soutien
financier sous la forme d’autorisations de programme et de crédits de paiement.
La présente délibération : 
- ajuste le montant des autorisations de programme qui le nécessitent et les
crédits de paiement
- clôture les autorisations de programme soldées
-  vote  le  montant  prévisionnel  de  l’autorisation  de  programme 2025  et  les
crédits de paiement correspondants.

Vu  la  délibération  d’ACCM  n°2022-001  du  26  janvier  2022  portant  mise  en
conformité des statuts d’ACCM ;
Vu l'arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modification des statuts d'ACCM ;
Vu le  Code général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  son
article  L.2311-3  selon  lequel  la  section  investissement  du  budget  peut
comprendre des autorisations de programme. Chaque autorisation de programme
comporte  la  répartition  prévisionnelle  par  exercice  des  crédits  de  paiement
correspondants.
Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées
par le président. Elles sont votées par le conseil communautaire, par délibération
distincte,  lors  de  l’adoption  du  budget  de  l’exercice  ou  des  décisions
modificatives. Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à
caractère  pluriannuel  se  rapportant  à  une  immobilisation  ou  à  un  ensemble
d’immobilisations  déterminées,  acquises  ou  réalisées  par  la  communauté
d’agglomération ;
Vu les délibérations n°2016-48 du 9 mars 2016, n°2016-101 du 15 juin 2016,
n°2017-86 du 13 juin 2017, n°2018-49 du 28 mars 2018, n°2019-61 du 3 avril
2019, n°2019-213 du  11 décembre 2019, n°2020-65 du 17 juin 2020, n°2020-
194 du 16 décembre 2020,  n°2021- 066 du 7 avril  2021,  n°2022-135 du 20
septembre 2022, n°2023-043 du 15 mars 2023 et n°2024-040 du 28 mars 2024
portant sur les aides à la pierre attribuées en faveur du logement locatif social et
de l’accession sociale à la propriété sous la forme d’autorisations de programme



et  de  crédits  de  paiement  et ajustant  le  montant  de  ces  autorisations  de
programme et leurs crédits de paiement ;
Vu la délibération n°2016-221 du 15 décembre 2016 adoptant le 2ème programme
local de l’habitat (PLH) pour la période 2017-2022 ;
Vu  la  délibération  n°CC2022-130  du  20  septembre  2022  approuvant  la
prorogation du PLH 2017-2022 pour deux ans ;
Vu  la  délibération  n°CC2024_215  du  05  décembre  2024  adoptant  le  3ème

programme local de l’habitat (PLH) pour la période 2025-2030 ; 
Considérant  que  les  opérations  financées  dans  le  cadre  des  autorisations  de
programme 2016, 2018 et 2019 sont achevées, il convient donc de clôturer ces
autorisations de programme ;
Considérant que  36 logements locatifs sociaux dont  13 PLAI (prêt locatif  aidé
d’intégration)et  23 PLUS (prêt locatif à usage social)  ainsi que 386 logements
locatifs sociaux à réhabiliter ont été financés en 2024.  A ce titre, les aides à la
pierre  2024  effectivement  accordées  d’un  montant  de  552  000  €,  s’avèrent
inférieures à l’autorisation de programme prévisionnelle votée d’un montant de
640 000 €.  Il  convient  donc d’actualiser  le  montant  de  cette  autorisation de
programme et les crédits de paiement selon le tableau ci-après.
A  noter  que  3  PLS  (prêt  locatif  social)  qui  ne  sont  pas  financés  au  titre  du
règlement des aides à la pierre d’ACCM, s’ajoutent à cette production 2024 qui
s’établit au total à 39 logements locatifs sociaux ;
Considérant que, dans le cadre des objectifs du 3ème  PLH, ACCM attribuera des
subventions à des opérateurs de logements sociaux, en faveur de la construction
de  logements  neufs,  de  l’acquisition-amélioration,  de  la  réhabilitation  et  de
l’accession sociale à la propriété. Par conséquent, il convient d’acter le montant
total  prévisionnel  de 640 000 € de l’autorisation de programme 2025 et  des
crédits de paiement selon le tableau ci-après ;
Considérant que le calendrier de réalisation des opérations a évolué, modifiant
de ce fait  le  rythme des demandes de paiement des subventions,  il  convient
d’ajuster les crédits de paiement selon le tableau ci-après ;

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - ACTER la clôture des autorisations de programme des années 2016, 2018 et
2019 selon les crédits de paiement tels que présentés dans le tableau ci-dessus ;



2 - APPROUVER les autorisations de programme et crédits de paiement tels que
présentés dans le tableau ci-dessus ;
3 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget principal de l’exercice.

Pour (38) : Mesdames et Messieurs :
Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,  Catherine BALGUERIE-RAULET,  Julien
BESANÇON,  Paule BIROT-VALON,  Guy BONO,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,
Céline CHIOUSSE,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE  CAUSANS,  Olivier DEBICKI,
Séverine DELLANEGRA,  Françoise FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-COCCIA,  Cyril
GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Frédéric IMBERT,  Robert ISNARD,  Jean-Michel
JALABERT,  Nicolas KOUKAS,  Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Guy
LUPERINI,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-
MOURGUES, Geoffrey MORRA, Michel NAVARRO, Anne-Claire ORIOL, Laurie PONS,
Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Mohamed RAFAI,  Pierre RAVIOL,  Christiane
SALLE, Erick SOUQUE, Tania TEIXIER
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/











